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declaration

cs DU 18/12/2003

Les représentants du personnel et de la direction sont réunis ce jour, dans cette enceinte, pour veiller à l’application des droits et garanties concernant l’ensemble du personnel d’egs Loire. L'aspect humain et la recherche de la solution la mieux adaptée doivent faire l'objet d'un examen particulier. De fait nous assistons à une volonté manifeste, depuis plusieurs mois, à réduire, voire annihiler l’application des textes en vigueur. Cette attitude est générée par une interprétation au plus défavorable des paramètres par le service rh ou/et par certains chefs de service.

Que ce soit dans le domaine, des notes 7048-7049, article 30 et AIL, application de l’accord local de 99, accord handicapé, accord pour les ex-mineurs, la liste est malheureusement longue.

Ce n’est pas une statistique, c’est une accusation.

Ce n’est pas un fait pénible, c’est une honte.

Ce n’est pas une circonstance maladroite, c’est une ligne politique générale.

Une telle attitude cynique ne sert qu’à raviver la rancœur et la haine envers une direction déjà discréditée par son incapacité à établir des relations saines et franches entre encadrants et employés. Le contexte politique et social de nos entreprises nécessite une entente harmonieuse de l'ensemble des personnels. L’iniquité flagrante de traitement des individualités contribue à affaiblir les consciences professionnelles ou motivations. De tels agissements exhortent au jusqu'au-boutisme pour avoir une réponse juste et raisonnée aux demandes légitimes des agents. L'augmentation du nombre de procédures juridiques est révélateur de la détérioration des relations dans l'entreprise. Vous vous devez de réagir fortement pour arrêter ce carnage du lien social dans l’entreprise, sinon vous serez responsables d’actes aux conséquences désastreuses. Nous considérons que l'intérêt de l'entreprise exige des décisions immédiates de constructions d'un dialogue social fort. Il est grand temps que tous les moyens soient mis en œuvre pour que soient éradiqués le despotisme et le totalitarisme qui bafouent les droits les plus élémentaires des agents d'EGS loire.

SERVICES CIVILS Taux repères 2004
La CGT n’est pas d’accord sur les taux proposé et cela depuis 2000, elle n’est toujours pas d’accord en 2003.

La direction continue sur son objectif de diminuer les services civils . Elle ne veut pas reconnaître ceux des plateaux clientèle, pourtant elle avoue, implicitement au travers de nombreux organismes, que le métier de conseillers clientèle est stressant et pénible.

PLAN DE FORMATION
Dans son orientation le plan de formation 2004 est plus un moyen de préparer un hypothétique changement de statut plutôt que de renforcer un professionnalisme dans le cadre du service public.

Dans le paragraphe "accompagner les redéploiements et reconversion" aucun chiffrage prévisionnel ! alors que la direction affirme partout que sa réforme est en phase terminale. Terminale ce comprends t’il par la mort de la reforme ?

Dans le paragraphe "Accroître l’efficacité……" nous voulons exprimer notre opposition à la téléformation E-learning, non pas par ce que c’est une méthode soit disante innovante, mais plutôt par ce que cette méthode allie tous les inconvénient de la formation à distance.

· Le but d’un formateur est de s’adapter aux élèves, ce qui est le contraire dans ce type de formation !

· Se retrouver en stage avec des collègues est émancipateur, se former sur son lieu de travail avec son chef dans le dos est loin d’être une situation idéale d’acquisition des connaissances.

Nous comprenons rapidement que le E-learning est plus un mode de contrôle et d’économie, que l’entreprise veux utiliser pour satisfaire à ses obligations envers la formation.

Comme chaque année les demandes individuelles des agents sont absorbées par les stages obligatoires et réglementaires, de plus vient se greffer la formation DISCO. Notre demande récurrente sur le nombre d’heures allouées au secourisme n’est toujours pas satisfaite.

Malgré un réel effort sur certains aspects le plan de formation d'EGS Loire reste bien en dessous de ce que peuvent prétendre les agents. Pour ces raisons, la délégation CGT ne validera pas le plan de Formation 2004.

La non approbation par les représentants du personnel n’étant pas suspensive nous demandons qu’un comité local de formation (émanation de la CSP) soit mis en place pour suivre la mise en œuvre réelle du plan formation et analyser le plan 2003. Nous revendiquons les moyens d’une plus grande transparence pour mieux préparer les débats par un travail préparatoire en comité local de formation.

La déclaration CGT sur le licenciement honteux de nos collègues médiateurs "pauvreté-précarité"
PROCHAINES COMMISSIONS SECONDAIRES 2004

· MARDI 30 MARS

· JEUDI 17 JUIN

· MARDI 28 SEPTEMBRE

· JEUDI 16 DECEMBRE

LE SYNDICAT CGT VOUS PRESENTE SES MEILLEURS VŒUX DE SANTE ET DE PROSPERITE POUR L'ANNEE 2004.
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